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Versailles, le  7 mars  2022

Nouvelle mise à jour des mesures du protocole sanitaire de la Compagnie Versailles Soleil, 
à compter du lundi 7 mars 2022 :
 

Depuis le 28/02/2022 , le port du masque n’est plus obligatoire dans les établissements 
recevant du public soumis au pass vaccinal. A partir du 14/03/2022 , la nécessité de montrer 
le pass vaccinal sera suspendue.

-  Du gel hydroalcoolique  restera à disposition pour nettoyage des mains avant et après le
cours .

- Les  élèves qui viennent pour les cours de barre au sol apportent leur tapis personnel et leur
propre serviette.

- Il est déconseillé d’aller aux toilettes communes , sauf en cas d’urgence et on ne pourra pas y
boire ou y prendre de l’eau , il faut donc prévoir une petite bouteille d’eau individuelle dans le
sac d’affaires personnelles.

- Les deux salles de cours seront nettoyées et désinfectées régulièrement entre chaque cours et
aérées pendant le cours , les élèves doivent prévoir un vêtement pour se protéger des courants
d’air.

-  Les  tenues  de  danse  doivent  être  nettoyées  après  chaque  cours  en  prévision  du  cours
suivant .

Nous comptons sur vous bien sûr pour ne pas venir au studio en cas de symptômes Covid ou
si vous êtes cas contact. Il en est de même pour l’équipe de l’association.

Au plaisir de vous revoir dès cette semaine,

Bien amicalement
Izabel Nielsen
Présidente
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